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En plein débat sur la transition énergétique et 
à la veille d'une conférence environnementale 
qui abordera cet été les objectifs de la politique 
déchets à l'horizon 2020, cette 5e édition 
vise à faire un point d’avancement sur 
la prévention et la gestion des déchets, 
éclairer les changements et diffuser 
les bonnes pratiques des acteurs de terrain.

Au progrAmme de ces deux journées

une session plénière

Quelles évolutions probables pour la consommation
des ménages? Quel avenir pour l’économie de 
la fonctionnalité, la consommation collaborative ? 
À quelles conditions ? Quels impacts sur la 
production de déchets ? Peut-on concilier 
développement et réduction des déchets ?

six ateliers ”bonnes pratiques”, 
répartis en deux parcours thématiques

• La REP peut-elle inciter à concevoir 
et fabriquer autrement ?

• Prévention des déchets des entreprises : le rôle
d’entraînement des collectivités et des relais 

• Collectivités et déchets du BTP : 
le rôle incitatif des maîtres d’ouvrage publics

• Complémentarité entre la lutte contre le gaspillage
alimentaire et les filières locales de valorisation 

• Modes de gestion des déchets organiques : 
quelles avancées ?

• Comment prendre en compte les risques 
et nuisances ? Quelle démarche qualité 
pour les composts et digestats ?

un atelier ”actualité”

intérêt pour les collectivités, précautions à prendre, 
partenariats pour construire des filières locales.

deux ateliers ”performances et maîtrise des coûts”

Consommation responsable
et prévention des déchets

Prévention des déchets

Déchets organiques

Combustibles Solides de Récupération (CSR)

Optimisation du service public de gestion
des déchets : quels leviers ?
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mercredi 26 juin

À partir
de 8 h Accueil des participants

9 h 00 Les ateliers

10 h 45 Pause

11 h 15 Les ateliers

12 h 30 Déjeuner

14 h 00 Les ateliers

16 h 30 Fin du colloque - Rafraîchissements

mardi 25 juin
À partir
de 8 h 30 Accueil des participants

9 h 30 session plénière

12 h 45 Déjeuner

14 h 15 Les ateliers

16 h 00 Pause

16 h 30 Les ateliers (suite)

18 h 00
19 h 30

Cocktail

pArcours préVenTIon pArcours orgAnIQue
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Initié par l’aDEmE en 2005, le colloque Prévention 
& Gestion des déchets dans les territoires constitue 
aujourd’hui le rendez-vous incontournable de tous 
les acteurs publics et privés qui souhaitent enrichir 
leurs connaissances, se tenir informés des avancées 
réglementaires et techniques, identifier les évolutions 
à court et moyen termes pour mieux anticiper. 

Optimisation de l’usage de ressources de la conception 
des biens et services, consommation responsable et impacts
induits sur la limitation de la production de déchets, 
valorisation des déchets organiques, production d'énergie
sans nuire au recyclage, optimisation d’un service public 
de gestion des déchets en mutation dans une logique 
de maîtrise des coûts, sont autant de sujets, lourds de 
questionnement mais également de perspectives d'avenir, 
qui seront abordés au cours de ces deux jours.

Ce colloque s’adresse à tous les publics concernés 
par la prévention et la gestion des déchets :
• de l’amont, production et consommation responsable,
• à l’aval, valorisation toujours plus aboutie des déchets.

s collectivités locales et territoriales, EPCI,

s entreprises de tous secteurs d’activités,  

s professionnels des déchets, 

s bureaux d’études, d’ingénierie et de conseil, 

s Chambres de Commerce et d’Industrie, 
Chambres des métiers et de l’artisanat, 
Chambres d’agriculture

s administrations, services déconcentrés de l’état, 
associations de consommateurs et de protection 
de l’environnement, 

s journalistes collectivités, environnement, …
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Bulletin d’inscription
Il doit être adressé, dûment complété, à :
ADEME - Brigitte Bouhours - Régisseur de recettes
27, rue Louis Vicat - 75737 Paris Cedex 15
Tél. : 01 47 65 23 73 - Fax : 01 46 38 37 19
brigitte.bouhours@ademe.fr

Les bulletins incomplets ne seront pas pris en compte.

Droits d’inscription

Ils s’élèvent à 

• 100 euros (*) par personne pour une journée 
(25 ou 26 juin)

• 160 euros (*) par personne pour deux jours
et comprennent le dossier du colloque, les déjeuners, 
les pauses et le vestiaire gardé.

Tarif préférentiel

réservé aux membres des associations de protection 
de l’environnement, de consommateurs, aux structures 
d’insertion, étudiants, demandeurs d’emploi :  

• 50 euros (*) par personne pour une journée 
(25 ou 26 juin)

• 80 euros (*) par personne pour deux jours.

justificatif à joindre obligatoirement au bulletin 
d’inscription : 

• association, étudiant, demandeur d’emploi :
copie de la carte nominative en cours de validité

• membre d’une structure d’insertion :
copie de la 1ère page de la convention signée 
avec la Direction Départementale du Travail 
ou d’une pièce officielle justifiant du statut. 

en l’absence de justificatif, l’inscription ne sera 
pas prise en compte.

Modification, annulation de l’inscription
Toute modification/annulation de l'inscription devra être notifiée
par écrit au plus tard le vendredi 14 juin 2013. aucun 
remboursement ou avoir ne pourra être émis après cette date.

Règlement
Il peut être effectué :

au comptant

s soit par chèque bancaire ou postal joint au 
bulletin, à l’ordre du régisseur de recettes de l’aDEmE,

s soit par carte bancaire. Le titulaire sera débité 
dès l’enregistrement de votre inscription. 
seules les cartes Visa et master Card sont acceptées. 
Les nom, adresse et signature du titulaire de la carte 
sont obligatoires.

Le paiement au comptant est exigé (par chèque 
ou par carte bancaire) pour toute personne physique 
ou morale domiciliée hors du territoire français.

à réception d’une facture

s soit par chèque bancaire ou postal 

s soit par virement ou mandat administratif 
 avant l’événement
 sur service fait

en indiquant ”Colloque Prévention & Gestion des déchets 
dans les territoires 2013” ainsi que le nom du (des) participant(s). 

Domiciliation  
Direction Départementale des Finances Publiques 
de maine et Loire, 1 rue Talot – BP 84112 
49041 angers Cedex 01
Code banque : 10071 - Code guichet : 49000 
N° de compte : 00001000206 - Clé 07

N° siret : 385 290 309 00454 - Code aPE : 751E
N° IBaN : Fr76-1007-1490-0000-0010-0020-607  
BIC : TrPUFrP1

Frais bancaires
Les frais de virement et de transfert sont à votre charge.

Bon de commande administratif
Les administrations qui ne pourront joindre le règlement 
à leur bulletin, établiront un bon de commande signé 
par l’autorité compétente et le règlement s’effectuera 
à réception d’une facture.

Attestation de présence
Elle vous sera délivrée sur simple demande le jour 
du colloque. après l’événement, merci d’adresser 
votre demande à brigitte.bouhours@ademe.fr

ces journées ne relevant pas d’une action de formation,
l’Ademe ne délivrera pas de convention.

Date limite d’inscription
vendredi 14 juin 2013
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Si vous avez la possibilité de régler votre inscription en ligne, vous 
pouvez vous enregistrer directement sur le site dédié au colloque :

www.colloque-dechets-territoires.ademe.fr
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mode de règlement

o  au comptant
obligatoire pour toute personne
physique ou morale domiciliée
hors du territoire français.

o par chèque bancaire ou postal 
joint à l’ordre du régisseur 
de recettes de l’aDEmE

o par carte bancaire 

o Visa o master Card

N° de carte (16 chiffres)

Date de fin de validité
__ __ /__ __ / 20__ __
     

Criptogramme visuel
(verso de la carte)

Nom et adresse du titulaire de la carte 
(obligatoires)

signature du titulaire de la carte :

(obligatoire)

o à réception d’une facture

o par chèque bancaire ou postal

o par virement ou par mandat 
administratif

      avant l’événement
      sur service fait

en indiquant dans le libellé du virement
“Colloque Prévention & Gestion des 
déchets dans les territoires 2013” 
et le nom du (des) participant(s).

Domiciliation
Cf. conditions d’inscription ci-contre

J’atteste sur l’honneur être habilité (e) à passer commande
signature et cachet de la société ou de l'organisme (obligatoires)
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à retourner avant le 14 juin 2013
à ADEME – Brigitte Bouhours - Régisseur de recettes

27, rue Louis Vicat - 75737 Paris Cedex 15
Tél. : 01 47 65 23 73 - Fax : 01 46 38 37 19 - brigitte.bouhours@ademe.fr

Vous pouvez agrafer 

votre carte de visite ici

o monsieur                            o madame

Nom (en capitales)..................................................................................................................................................................................................................

Prénom..........................................................................................................................................................................................................................................

organisme/société........................................................................................................................................................................................................

Fonction ......................................................................................................................................................................................................................................

Direction/dépt/service.............................................................................................................................................................................................

adresse.........................................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal....................................................Ville ..........................................................................................................................................................

Pays...............................................................Courriel ..........................................................................................................................................................

Tél. ............................................................................Port. ...............................................................Fax .............................................................................

INSCRIPTION

Je m’inscris pour (cochez la case de votre choix)

o Les 25 et 26 juin o uniquement le 25 juin     o uniquement le 26 juin

J’assisterai aux sessions/ateliers suivants (cochez une case par ½ journée)

mardi 25 juin matin
o session plénière

mardi 25 juin après-midi
o Csr

o rep et prévention

o matières organiques : 
gaspillage, valorisations…

mardi 25 juin 18h – 19h30
o Cocktail

DROITS D’ INSCRIPTION

o 1 jour : 100 €/personne (*)              o 2 jours : 160 €/personne (*)

TARIF PRÉFÉRENTIEL

réservé aux associations de protection de l’environnement, de consommateurs, aux structures
d’insertion, étudiants, demandeurs d’emploi (joindre justificatif, cf. conditions d’inscription) 

o 1 jour : 50 €/personne (*) o 2 jours : 80 €/personne (*)

Fait le .............................................

à .......................................................

mercredi 26 juin matin
o optimisation du service public déchets (1/2)

o Prévention des déchets des entreprises
o modes de gestion des déchets organiques

mercredi 26 juin après-midi
o optimisation du service public déchets (2/2)

o Prévention & valorisation des déchets du BTP
o Déchets organiques : risques, nuisances, …



 
   
       

Si vous avez la possibilité de régler votre inscription en ligne, 
vous pouvez vous enregistrer directement sur le site dédié au colloque

www.colloque-dechets-territoires.ademe.fr

 
 

à retourner avant le 14 juin 2013
à ADEME – Brigitte Bouhours - Régisseur de recettes

27, rue Louis Vicat - 75737 Paris Cedex 15
Tél. : 01 47 65 23 73 - Fax : 01 46 38 37 19 - brigitte.bouhours@ademe.fr



ADEME 
20, avenue du Grésillé
BP 90406 l 49004 Angers Cedex 01 

L’ ADEME EN BREF
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de

l'Energie (ADEME) participe à la mise en œuvre

des politiques publiques dans les domaines de

l'environnement, de l'énergie et du développement

durable. Elle met ses capacités d'expertise et 

de conseil à disposition des entreprises, des

collectivités locales, des pouvoirs publics et du

grand public, afin de leur permettre de progresser

dans leur démarche environnementale. L’Agence

aide en outre au financement de projets, de la

recherche à la mise en œuvre et ce, dans les

domaines suivants : la gestion des déchets, la

préservation des sols, l'efficacité énergétique et

les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la

lutte contre le bruit.

L'ADEME est un établissement public sous la

tutelle conjointe du ministère de l'Ecologie, du

Développement durable et de l’Energie, et du

ministère de l’Enseignement supérieur et de la

Recherche. m
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